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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent rapport a pour objet de proposer l’affectation d’autorisations d’engagement pour un
montant total de  870 458 € dans le cadre des politiques  relatives à la restauration scolaire  des
établissements privés et aux aides sociales.

Par ailleurs, il est également proposé l’affectation de la participation de la Région dans le cadre de
la mutualisation du service de restauration scolaire du collège Anna de Noailles qui accueille les
lycéens de Gérard de Nerval à Luzarches (95) pour un montant de 250 000€.

Enfin, pour donner suite à l’amendement de l’exécutif au rapport n° CP 2023-169 du 1er juin 2023,
il est proposé d’approuver la création du dispositif « bonus restauration durable » et son règlement
d’intervention

1 - Ajustement des dotations afférentes aux aides sociales régionales au titre de
l’année scolaire 2023-2024

Les dotations proposées concernent les lycées publics ou privés sous contrat d’association avec le
ministère de l’Éducation nationale au titre de l’année  scolaire 2023-2024 pour lesquels, soit la
dotation initiale n’a pu être votée à la précédente commission faute de réponse aux enquêtes
régionales,  soit  un  ajustement  est  calculé  au  regard  des  données  du  bilan  d’utilisation  des
dotations à l’issue de l’année scolaire 2022-2023.
Par ailleurs, des établissements ont informé les services régionaux d’un accroissement de leurs
effectifs pour la rentrée 2023. 
Ces ajustements sont établis dans le respect des critères de calcul des dotations propres à chaque
dispositif pour l’année scolaire concernée. 

Les  autorisations  d’engagement  correspondantes  dont  l’affectation  vous  est  proposée  sur  le
chapitre  budgétaire 932  «  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code
fonctionnel 281 « Hébergement et restauration scolaires » du budget 2023 s’établissent à : 

 70 514 € au titre de l’ARDP pré-bac, conformément à l’annexe 1 à la présente délibération,
programme HP281-001 (128001) « Aides aux élèves », action 12800101 « Aide régionale à
la demi-pension pour les élèves du second degré ».

 9 567 € au titre de l’ARDP post-bac, conformément à l’annexe 2 à la présente délibération,
programme HP281-001 (128001) « Aides aux élèves », action 12800104 « Aide régionale à
la demi-pension aux élèves en BTS et CPGE ».

Les  autorisations  d’engagement  correspondantes  dont  l’affectation  vous  est  proposée  sur  le
chapitre  budgétaire 932  « Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code
fonctionnel 288 « Autres services annexes de l'enseignement » du budget 2023 s’établissent à :

  662 337 € au titre de l’ARE Pré-bac, conformément à l’annexe 3 à la présente délibération,
programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de second cycle, BTS, CPGE post-
bac et assimilées », action 12800401 « Aide régionale à l’équipement des lycéens ».

  67 706 € au titre de l’ARE post-bac, conformément à l’annexe 4 à la présente délibération,
programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de second cycle, BTS, CPGE post-
bac et assimilées », action 12800403 « Aide régionale à l’équipement des élèves en BTS ».
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2 - Ajustement des dotations afférentes aux aides sociales régionales au titre de
l’année scolaire 2022-2023

Dans le cadre des bilans d’utilisation des dotations à l’issue de l’année scolaire 2022-2023, des
établissements ont signalé des effectifs supplémentaires et sollicité des dotations complémentaires
conformément à l’application des modalités d’attribution des aides.  Ces ajustements sont établis
dans le  respect  des  critères de calcul  des  dotations propres à chaque dispositif pour  l’année
scolaire concernée. 

Les  autorisations  d’engagement  correspondantes  dont  l’affectation  vous  est  proposée  sur  le
chapitre  budgétaire  932  «  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code
fonctionnel 281 « Hébergement et restauration scolaires » du budget 2023 s’établissent à :

  13 123 € au titre de l’ARDP pré-bac, conformément à l’annexe 5 à la présente délibération,
programme HP281-001 (128001) « Aides aux élèves », action 12800101 « Aide régionale à
la demi-pension pour les élèves du second degré ».

  378 € au titre de l’ARDP post-bac, conformément à l’annexe 6 à la présente délibération,
programme HP281-001 (128001) « Aides aux élèves », action 12800104 « Aide régionale à
la demi-pension aux élèves en BTS et CPGE ».

Les  autorisations  d’engagement  correspondantes  dont  l’affectation  vous  est  proposée  sur  le
chapitre  budgétaire  932  «  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code
fonctionnel 288 « Autres services annexes de l'enseignement » du budget 2023 s’établissent à :

  41 471 € au titre de l’ARE Pré-bac, conformément à l’annexe 7 à la présente délibération,
programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de second cycle, BTS, CPGE post-
bac et assimilées », action 12800401 « Aide régionale à l’équipement des lycéens ».

  1 882 € au titre de l’ARE post-bac, conformément à l’annexe 8 à la présente délibération,
programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de second cycle, BTS, CPGE post-
bac et assimilées », action 12800403 « Aide régionale à l’équipement des élèves en BTS ».

 3 480 € au titre de l'aide régionale aux frais de concours, conformément à l’annexe 9 à la
présente  délibération,  programme HP288-004 (128004)  «  Aides  aux élèves  de second
cycle,  BTS,  CPGE  post-bac  et  assimilées  »,  action  12800404  «  Aide  régionale  aux
inscriptions aux concours des élèves en CPGE » du budget 2023.

Par  ailleurs,  les  autorisations  d’engagement  disponibles  sur  le  programme  HP288-004  étant
insuffisantes pour assurer les affectations du présent rapport, il convient de transférer :

675 910 €  du chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code
fonctionnel 281 « Hébergement et restauration scolaires »,  programme HP281-001 (128001) «
Aides aux élèves », action 12800105 « Aide à l'introduction de produits locaux et biologiques dans
les lycées » du budget 2023, sur le chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et
apprentissage », code fonctionnel 288 « Autres services annexes de l'enseignement », programme
HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de second cycle, BTS, CPGE post-bac et assimilées »,
action 12800401 « Aide régionale à l’équipement des lycéens » du budget 2023 ;

69 588 €  du chapitre 932 « Enseignement,  formation professionnelle et apprentissage », code
fonctionnel 281 « Hébergement et restauration scolaires »,  programme HP281-001 (128001) «
Aides aux élèves », action 12800105 « Aide à l'introduction de produits locaux et biologiques dans
les lycées » du budget 2023, sur le chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et
apprentissage », code fonctionnel 288 « Autres services annexes de l'enseignement », programme
HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de second cycle, BTS, CPGE post-bac et assimilées »,
action 12800403 « Aide régionale à l’équipement des élèves en BTS » du budget 2023 ;
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3 480 €  du chapitre 932 « Enseignement,  formation professionnelle et  apprentissage »,  code
fonctionnel 281 « Hébergement et restauration scolaires »,  programme HP281-001 (128001) «
Aides aux élèves », action 12800105 « Aide à l'introduction de produits locaux et biologiques dans
les lycées » du budget 2023, sur le chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et
apprentissage », code fonctionnel 288 « Autres services annexes de l'enseignement », programme
HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de second cycle, BTS, CPGE post-bac et assimilées »,
action 12800404 « Aide régionale aux inscriptions aux concours des élèves en CPGE » du budget
2023.

3 - Affectation de la participation de la Région dans le cadre de la mutualisation du
service  de  restauration  scolaire  du  collège  Anna  de  Noailles  qui  accueille  les
lycéens de Gérard de Nerval à Luzarches (95)

Dans le cadre de la restructuration de la demi-pension du collège Anna de Noailles à Luzarches
qui accueille les lycéens de Gérard de Nerval, une convention entre le Département du Val d’Oise
et  la  Région Ile  de France relative à la  mutualisation du service de restauration a été signée
s’agissant de la gestion, l’entretien et les modalités de gestion du service de restauration scolaire
pour les lycéens et les collégiens, notamment sur le plan RH, dès le 1er janvier 2022.

À  ce titre,  la Région, dès lors que la demi-pension sera entièrement gérée par le Département,
s’engage à participer  financièrement au terme de l’année scolaire N aux dépenses de masse
salariale et de prestations de service prises en charge par le Conseil départemental concourant au
bon fonctionnement du service de restauration constatées sur l’année civile de l’année N. Ainsi, il
est calculé selon les modalités de la convention la participation au titre de l’année 2023 qui s’élève
à 250 000 €.

Par conséquent, il est proposé d’affecter sur le chapitre budgétaire 932 « Enseignement, formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 281 « Hébergement et restauration scolaires
», programme HP281-001 (128001) « Aides aux élèves », action 12800101 « Aide régionale à la
demi-pension  pour  les  élèves  du second  degré  »  du budget  2023,  un  montant  d’autorisation
d’engagement  de  250 000  € au  profit  du  Département  du  Val  d’Oise  dans  le  cadre  de  la
mutualisation du service de restauration du collège Anna de Noailles qui accueille les lycéens de
Gérard de Nerval à Luzarches pour l’année 2023.

4 - Création du dispositif « bonus restauration durable »

La Région accompagne l’ensemble des EPLE dans la mise en œuvre d’objectifs plus ambitieux
que ceux prévus au titre de la loi EGalim du 1er novembre 2018. Il s’agit en effet de faire en sorte
que 100% des cantines des lycées soient approvisionnées en circuits courts, en priorité par des
produits  locaux,  avec  un  objectif  de  50% de produits  bios  d'ici  2024.  Par  ailleurs,  l’objectif  à
l’horizon  2024  est  de  proposer  un  menu  végétarien  tous  les  jours  dans  les  lycées,  et  pas
seulement une fois par semaine comme le prévoit la loi (cf. plan régional de l’alimentation adopté
au conseil régional du 4 février 2021).

Par amendement de l’exécutif  au rapport n° CP 2023-169 du 1er juin 2023, il  avait été décidé
d’étudier l’attribution d’une dotation complémentaire aux EPLE qui mettent en œuvre les objectifs
de la politique régionale de restauration durable, en particulier en matière d’approvisionnements de
la  restauration  scolaire en produits  issus de l’agriculture biologique et  locaux,  mesurés par  le
système d’information régional de la restauration scolaire.

Le  présent  rapport  a  donc  pour  objet  de  proposer  la  création  d’un  dispositif  dédié  « bonus
restauration durable »  dont le règlement d’intervention est présenté en annexe 10  à la présente
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délibération. Il s’agit concrètement d’accorder un bonus de 10 centimes par repas à tous les lycées
dont les achats en denrées biologiques franciliennes représentent au moins 5% de l’ensemble de
leurs  achats.  L’atteinte  de  cet  objectif  sera  appréciée  par  l’intermédiaire  d’Easilys,  système
d’information de la restauration scolaire partagé et fiable.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 21 SEPTEMBRE 2023

AIDES RÉGIONALES AUX ÉLÈVES PRÉ ET POST BAC. AJUSTEMENTS DES
DOTATIONS 2023-2024 ET 2022-2023 - PARTICIPATION DE LA RÉGION À LA

MUTUALISATION DU SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE DU COLLÈGE
ANNA DE NOAILLES. CRÉATION DU DISPOSITIF ' BONUS RESTAURATION

DURABLE '

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’éducation ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU  la loi  n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales dans le
secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous ;

VU  la  délibération  n°  CR  117-08  du  20  novembre  2008  relative  à  l’introduction  de  produits
biologiques dans les restaurants scolaires des lycées ; 

VU la délibération n° CR 23-14 du 14 février 2014 « renforcer le service public de la restauration
scolaire dans les EPLE d’Île-de-France : vers une tarification plus juste, une qualité nutritionnelle et
gustative plus grande, une lutte contre le gaspillage plus efficace » ;

VU la délibération n° CR 23-15 du 12 février 2015 relative à la politique de la ville – Orientations
pour une nouvelle action régionale ;

VU la délibération n° CR 86-16 du 20 mai 2016 Mesures d’aides sociales et de sécurisation pour
assurer l’égalité de traitement des élèves du privé avec ceux du public ;

VU la délibération n° CP 16-362 du 12 juillet 2016 relative à la réforme du service public de la
restauration scolaire des lycées publics d’Ile-de-France : évolution du cadre technique de mise en
œuvre et du modèle de compensation régionale applicable à partir de la rentrée scolaire 2016 ; 

VU la délibération n° CP 2018-541 du 21 novembre 2018 relative à l’évolution de la politique de
restauration scolaire dans les lycées publics ; 

VU la délibération n° CP 2019-110 du 19 mars 2019 relative à la politique de restauration scolaire
dans les lycées publics – mars 2019 ; 

VU  la délibération n°  CP 2020-468 du  18 novembre 2020 relative au  plan d'urgence pour les
lycées franciliens : des lycées neufs et rénovés pour tous d'ici 2027 - 4ème année de mise en
œuvre-6ème rapport;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée portant délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2021-372 du 22 septembre 2021 adoptant la convention cadre région -
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établissements  publics  locaux d'enseignement  concernant  la  restauration  scolaire  et  les  aides
sociales aux lycéens ;

VU la délibération n° CP 2022-205 du 20 mai 2022 relative aux aides régionales aux élèves pré et
post bac. Dotations 2022-2023, ajustements 2021-2022 et 2020-2021 ;

VU la délibération n° CP 2021-081 du 21 janvier 2021 relative à la « Politique de tarification de la
restauration  scolaire  dans  les  lycées  publics  franciliens  –  1er rapport  pour  2021.  Marché  de
livraison  de  repas  d’urgence  pour  les  lycéens  franciliens.  Actions  pour  la  généralisation  des
produits locaux et biologiques dans les restaurants scolaires dans les restaurants scolaires des
lycées. Avenant n°1 à la convention de groupement des lycées anciennement gérés par la ville de
Paris et la région Île-de-France.

VU  la  délibération  n°  CR  2021-001  du  4  février  2021  relative  au  plan  régional  pour  une
alimentation locale, durable et solidaire l'alimentation des franciliens : un enjeu de souveraineté, de
santé et de relance ; 

VU la délibération n° CR 2021-050 du 21 juillet 2021 pour une Région toujours plus solidaire ;
VU le rapport n° CP 2022-058 du 28 janvier 2022 relative à la politique de restauration scolaire
dans les lycées publics - 1er rapport 2022 - Tarification - Marché d'urgence – Règlement FCRSH -
Actions de généralisation des produits locaux et biologiques - Conventions d'hébergement ;

VU la  délibération  n°  CR 2022-130  du 23  mars  2022  relative  aux modalités  d’attribution  des
dotations de compensation régionale dans le cadre de la politique de tarification sociale de la
restauration scolaire ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d'amortissement ;

VU la délibération n° CR 2022-085 du 13 décembre 2022 relative à l'adoption d'une convention
cadre 2023-2028 entre la Région et les EPLE ;

VU la délibération n° CP 2023-119 du 29 mars 2023 relative aux aides régionales aux élèves pré
et post bac. Mise à jour du barème 2023-2024 de l’aide régionale à la demi-pension pré et post-
bac. Avances exceptionnelles tarification sociale restauration scolaire ;

VU la délibération n° CP 2023-169 du 1er juin 2023 relative aides régionales aux élèves pré et
post  bac.  Dotations 2023-2024 et  ajustements 2022-2023.  Avances exceptionnelles 2022-2023
tarification  sociale  restauration  scolaire.  Tarification  restauration  scolaire  lycées  publics  2023-
2024 ;

VU le budget de la Région d’Île-de-France pour 2023 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2023-344 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Approuve les dotations afférentes à l'aide régionale à la demi-pension aux élèves pré-bac
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au titre de l’année scolaire 2023-2024 qui s'élèvent à  70 514 €,  conformément à la répartition
figurant en annexe 1 à la présente délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 70 514 € disponibles sur le chapitre 932
«  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  281
« Hébergement et restauration scolaires », programme HP281-001 (128001) « Aides aux élèves »,
action 12800101 « Aide régionale à la demi-pension pour les élèves du second degré » du budget
2023.

Article 2 :

Approuve les dotations afférentes à l’aide régionale à la demi-pension aux élèves post-bac
au titre de l’année scolaire 2023-2024 qui s’élève à 9 567 €, conformément à la répartition figurant
en annexe 2 à la présente délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 9 567 € disponibles sur le chapitre 932 «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 281 « Hébergement
et  restauration  scolaires  »,  programme  HP281-001  (128001)  «  Aides  aux  élèves »,  action
12800104 « Aide régionale à la demi-pension aux élèves en BTS et CPGE » du budget 2023.

Article 3 :

Approuve les dotations afférentes à l'aide régionale à l’équipement aux élèves pré-bac au
titre  de  l’année  scolaire  2023-2024  qui  s'élèvent  à  662  337 €, conformément  à  la  répartition
figurant en annexe 3 à la présente délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 662 337 € disponibles sur le chapitre
932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 288 « Autres
services annexes de l'enseignement », programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de
second  cycle,  BTS,  CPGE  post-bac  et  assimilées »,  action  12800401  « Aide  régionale  à
l’équipement des lycéens » du budget 2023.

Article 4 :

Approuve les dotations afférentes à l'aide régionale à l’équipement aux élèves post-bac au
titre de l’année scolaire 2023-2024 qui s'élèvent à 67 706 €, conformément à la répartition figurant
en annexe 4 à la présente délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 67 706 € disponibles sur le chapitre 932
« Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  « Autres
services annexes de l'enseignement », programme  HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de
second  cycle,  BTS,  CPGE  post-bac  et  assimilées  »,  action  12800403 « Aide  régionale  à
l’équipement des élèves en BTS » du budget 2023.

Article 5 :

Approuve les dotations afférentes à l'aide régionale à la demi-pension aux élèves pré-bac
au titre de l’année scolaire 2022-2023 qui s'élèvent à  13 123 €,  conformément à la répartition
figurant en annexe 5 à la présente délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 13 123 € disponibles sur le chapitre 932
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«  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  281
« Hébergement et restauration scolaires », programme HP281-001 (128001) « Aides aux élèves »,
action 12800101 « Aide régionale à la demi-pension pour les élèves du second degré » du budget
2023.

Article 6 :

Approuve les dotations afférentes à l’aide régionale à la demi-pension aux élèves post-bac
au titre de l’année scolaire 2022-2023 qui s’élèvent à 378 €, conformément à la répartition figurant
en annexe 6 à la présente délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 378 € disponibles sur le chapitre 932 «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 281 « Hébergement
et  restauration  scolaires  »,  programme  HP281-001  (128001)  «  Aides  aux élèves »,  action
12800104 « Aide régionale à la demi-pension aux élèves en BTS et CPGE » du budget 2023.

Article 7 :

Approuve les dotations afférentes à l'aide régionale à l’équipement aux élèves pré-bac au
titre de l’année scolaire 2022-2023 qui s'élèvent à 41 471 €, conformément à la répartition figurant
en annexe 7 à la présente délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 41 471 € disponibles sur le chapitre 932
«  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  « Autres
services annexes de l'enseignement »,  programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de
second  cycle,  BTS,  CPGE  post-bac  et  assimilées »,  action  12800401  « Aide  régionale  à
l’équipement des lycéens » du budget 2023.

Article 8 :

Approuve les dotations afférentes à l'aide régionale à l’équipement aux élèves post-bac au
titre de l’année scolaire 2022-2023 qui s'élèvent à 1 882 €, conformément à la répartition figurant
en annexe 8 à la présente délibération.

Affecte  à  ce  titre  une  autorisation  d’engagement  de  1  882 € disponibles sur  le  chapitre  932
« Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  « Autres
services annexes de l'enseignement »,  programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de
second  cycle,  BTS,  CPGE  post-bac  et  assimilées  »,  action  12800403 « Aide  régionale  à
l’équipement des élèves en BTS » du budget 2023.

Article 9 :

Approuve la dotation afférente à l'aide régionale aux frais de concours au titre de l’année
scolaire 2022-2023 qui s'élève à 3 480 €, conformément à l’annexe 9 à la présente délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 3 480 € disponible sur le chapitre 932 «
Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  « Autres
services annexes de l'enseignement », programme HP288-004 (128004) « Aides aux élèves de
second  cycle,  BTS,  CPGE  post-bac  et  assimilées  »,  action  12800404  « Aide  régionale  aux
inscriptions aux concours des élèves en CPGE » du budget 2023.

Article 10 :
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Décide d’affecter,  un montant de  250 000 € d'autorisation d’engagement figurant  sur le
chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 281
« Hébergement et restauration scolaires », programme HP281-001 (128001) « Aides aux élèves »,
action 12800101 « Aide régionale à la demi-pension pour les élèves du second degré » du budget
2023.

Article 11 :

Approuve  la  création  du  dispositif  « bonus  restauration  durable »  et  son  règlement
d’intervention figurant en annexe 10 à la présente délibération.

.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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Annexe 1 ARDP pré-bac compléments 2023-2024
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N°de tiers uai Type Nom de l'établissement adresse cp commune Dotation

P0037430 0753838P LG PR SAINT-SULPICE 68 RUE D'ASSAS 75006 PARIS 614 €

R3132 0753840S LG PR STANISLAS 22 RUE NOTRE DAME DES CHAMPS 75006 PARIS 1 891 €

R3129 0753842U LGT PRNOTRE-DAME-DE-SION 61 RUE NOTRE DAME DES CHAMPS 75006 PARIS 20 €

R3141 0753850C LG PR SAINT-THOMAS-D'AQUIN 44 RUE DE GRENELLE 75007 PARIS 1 504 €

R3140 0753852E LGT PRSAINTE-JEANNE-ELISABETH 8  RUE MAURICE DE LA SIZERANNE 75007 PARIS 338 €

R3150 0753887T LG PR BOSSUET-NOTRE-DAME 17 RUE YVES TOUDIC 75010 PARIS 533 €

R3163 0753902J LG PR NOTRE-DAME-DE-FRANCE 63 RUE DE LA SANTE 75013 PARIS 970 €

R3174 0753919C LG PR PASCAL 33 BOULEVARD LANNES 75016 PARIS 800 €

R3175 0753947H LG PR SAINT-JEAN-DE-PASSY 72 RUE RAYNOUARD 75016 PARIS 17 €

R3160 0754042L LPO PR METIERLE-REBOURS 44 BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI 75013 PARIS 1 793 €

R3182 0754086J LGT PRCHARLES-DE-FOUCAULD 5 RUE DE LA MADONE 75018 PARIS 4 135 €

R3773 0754325U LG PR BETH-HANNA 49 RUE PETIT 75019 PARIS 294 €

R3766 0754965P LGT PRLUCIEN-DE-HIRSCH 70 AVENUE SECRETANT 75019 PARIS 1 954 €

R40442 0755352K LG PR N'R'HATORAH 3 RUE HENRI TUROT 75019 PARIS 885 €

R3002 0771232W LG PR SAINT-ASPAIS-JEANNE-D'ARC 18 BOULEVARD MAGINOT 77300 FONTAINEBLEAU 1 655 €

R3010 0771238C LPO PRINSTITUTION-SAINT-ASPAIS 36 RUE SAINT BARTHELEMY 77007 MELUN 3 324 €

R3008 0771246L LG PR INSTITUT-BOSSUET 12 RUE DE LA VISITATION 77109 MEAUX CEDEX 3 556 €

R19991 0772275E LPO PR METIERMAURICE-RONDEAU 1 PLACE DU CLOS SAINT GEORGES 77600 BUSSY SAINT GEORGES 1 146 €

R3777 0772290W LG PR SAINTE-CROIX 1 RUE DES JACOBINS 77160 PROVINS 1 235 €

P0036045 0772840U LG PR LA-SALLE-SAINTE-MARIE 3 BIS CHEMIN DE LA MESSE 77140 SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 113 €

R18563 0781582W LP PR NOTRE-DAME-DU-GRANDCHAMP (PROFESSIONNEL) 97 RUE ROYALE 78000 VERSAILLES 429 €

R3013 0783282U LGT PRBLANCHE-DE-CASTILLE 1 AVENUE DE LA BRETECHE 78150 LE CHESNAY 754 €

R3027 0783293F LGT PRLES-CHATAIGNIERS 11 BIS AVENUE JEAN JAURES 78000 VERSAILLES 790 €

R3020 0783323N LT PR SAINT-THOMAS-DE-VILLENEUVE 15 RUE DES LOUVRIERS 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 637 €

R3034 0910815S LGT PRINSTITUTION-JEANNE-D'ARC 11 BOULEVARD HENRI IV 91150 ETAMPES 154 €

R3038 0910823A LGT PRILE-DE-FRANCE 7 RUE DU BARON DE NIVIERE 91140 VILLEBON SUR YVETTE 1 665 €

R3771 0910838S LPO PRBETH-RIVKAH 43 RUE RAYMOND POINCARE 91330 YERRES 84 €

R3041 0911844K LG PR RUDOLF-STEINER 62 RUE DE PARIS 91370 VERRIERES LE BUISSON 138 €

R3035 0912117G LPO PRNOTRE-DAME-DE-SION 1 AVENUE RATISBONNE 91000 EVRY COURCOURONNES 758 €

R3207 0912342B LGT PRLA-SALLE-IGNY 10 AVENUE DE LA DIVISION LECLERC 91430 IGNY 346 €

R3046 0920898B LGT PRRAMBAM 11 RUE DES ABONDANCES 92100 BOULOGNE BILLANCOURT 770 €

R3048 0920907L LGT PRSOPHIE-BARAT 50 RUE DES GRILLONS 92290 CHATENAY MALABRY 8 €

R3055 0920916W LGT PRLA-SOURCE 11 RUE ERNEST RENAN 92190 MEUDON 597 €

R3056 0920917X LGT PRNOTRE-DAME 24 RUE ALEXANDRE GUILMANT 92190 MEUDON 1 000 €

R3060 0920919Z LGT PRNOTRE-DAME-DE-SAINTE-CROIX 30 AVENUE DU ROULE 92200 NEUILLY SUR SEINE 816 €

R3064 0920928J LGT PRLA-SALLE-PASSY-BUZENVAL 50 RUE OTIS MYGATT 92500 RUEIL MALMAISON 4 445 €

R3057 0920981S LP PR SAINT-PHILIPPE (APPRENTIS AUTEUIL) 1 RUE DU PÈRE BROTTIER 92190 MEUDON 2 459 €

ANNEXE 1
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Lycées privés
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AIDE REGIONALE A LA DEMI-PENSION PRE BAC

AJUSTEMENTS ANNEE SCOLAIRE 2023-2024

Lycées privés

N°de tiers uai Type Nom de l'établissement adresse cp commune Dotation

R3051 0921484N LPO PRMONTALEMBERT 238 BOULEVARD SAINT DENIS 92400 COURBEVOIE 690 €

R18567 0921932A LP PR LA-SALLE-PASSY-BUZENVAL (PROFESSIONNEL) 50 RUE OTIS MYGATT 92500 RUEIL MALMAISON 1 395 €

R3733 0922653J LPO PR METIERLA-SALLE-SAINT-NICOLAS 19 RUE VICTOR HUGO 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 5 706 €

P0040351 0922691A LG PR HAUTEFEUILLE 26 RUE PIERRE JOIGNEAUX 92270 BOIS COLOMBES 100 €

R21207 0930960N LP PR ORT (PROFESSIONNEL) 39 RUE RASPAIL 93107 MONTREUIL cedex 1 977 €

R3076 0930965U LG PR HENRI-MATISSE 88 BIS RUE JULES GUESDE 93100 MONTREUIL 761 €

R3085 0930974D LG PR BLANCHE-DE-CASTILLE 1 PLACE CHARLES DE GAULLE 93250 VILLEMOMBLE 2 130 €

R3788 0931464L LG PR MERKAZ-HATORAH (GARCONS) 94 CHEMIN DES BOURDONS 93220 GAGNY 277 €

R3072 0931573E LP PR ROBERT-SCHUMAN (PRO) 5 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 93440 DUGNY 76 €

P0024190 0931796X LGT PRORT DANIEL MAYER 43 RUE RASPAIL 93107 MONTREUIL cedex 1 482 €

R3787 0932303Y LG PR MERKAZ-HATORAH (FILLES) 67 BOULEVARD DU MIDI 93340 LE RAINCY 1 264 €

P0034152 0932618R LT PR ROBERT-SCHUMAN (TECHNO) 7 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 93440 DUGNY 105 €

R3106 0940822H LGT PRBATIMENT-ET-TRAVAUX-PUBLICS 30 RUE DE LA PAIX 94300 VINCENNES 1 447 €

R3102 0940891H LG PR PETIT-VAL 12 AVENUE ALBERT PLEUVRY 94370 SUCY EN BRIE 254 €

R3091 0941711Z LG PR OZAR-HATORAH (FILLES) 65 RUE SAINT SIMON 94000 CRETEIL 466 €

R3107 0941719H LGT PREPIN 19 AVENUE EUGENE PELLETAN 94400 VITRY SUR SEINE 2 700 €

R3106 0941724N LP PR METIERCLAUDE-NICOLAS LEDOUX (EBTP) 30 RUE DE LA PAIX 94307 VINCENNES 854 €

P0036558 0942376X LG PR COURS DU HAMEAU 19 RUE JEAN FRANCOIS MARMONTEL 94320 THIAIS 1 400 €

R3116 0950762M LGT PRSAINT-MARTIN-DE-FRANCE 1 AVENUE DE VERDUN 95300 PONTOISE 3 408 €

R20911 0950804H LP PR SAINT-STANISLAS 2 RUE DES PATIS 95520 OSNY 1 100 €

R3776 0951998F LPO PR METIERGARAC 3 BOULEVARD GALLIENI - BP 30004 95102 ARGENTEUIL 295 €

58 Établissements privés 70 514 €
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2023-09-07 21:19:23 



N°de tiers uai Type Nom de l'établissement adresse cp commune Dotation

R3132 0753840S LG PR STANISLAS 22 RUE NOTRE DAME DES CHAMPS 75006 PARIS 798 €

R3187 0754015G LPO PR JULES-RICHARD-MICROTECHNIQUE 21 RUE CARDUCCI 75019 PARIS 283 €

R3143 0754030Y LPO PR ALBERT-DE-MUN 2 RUE D'OLIVET 75007 PARIS 5 814 €

R3008 0771246L LG PR INSTITUT-BOSSUET 12 RUE DE LA VISITATION 77109 MEAUX CEDEX 88 €

R3025 0783351U LGT PR NOTRE-DAME-DU-GRANDCHAMP 97 RUE ROYALE 78000 VERSAILLES 218 €

R3061 0920875B LGT PR SAINTE-MARIE 24 BOULEVARD VICTOR HUGO 92200 NEUILLY SUR SEINE 39 €

R3042 0920904H LGT PR SAINTE-MARIE 2 RUE DE L'ABBAYE 92160 ANTONY 574 €

R3063 0921365J LGT PR MADELEINE-DANIELOU 61 RUE DU GENERAL MIRIBEL 92500 RUEIL MALMAISON 82 €

P0024190 0931796X LGT PR ORT DANIEL MAYER 43 RUE RASPAIL 93107 MONTREUIL CEDEX 1 492 €

R3106 0940822H LGT PR BATIMENT-ET-TRAVAUX-PUBLICS 30 RUE DE LA PAIX 94300 VINCENNES CEDEX 179 €

10 Établissements privés 9 567 €

AIDE REGIONALE A LA DEMI-PENSION POST BAC

AJUSTEMENTS ANNEE SCOLAIRE 2023-2024

ANNEXE 2



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 18 RAPPORT N° CP 2023-344

Annexe 3 ARE pré bac public privé compléments 2023-2024
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Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune dotations

R3885 0750463W LPO LYC METIER LUCAS-DE-NEHOU 4 RUE DES FEUILLANTINES 75005 PARIS 110 €

P0030722 0750553U LP GASTON-BACHELARD 2  RUE TAGORE 75013 PARIS 2 384 €

P0030721 0750588G LP LYC METIER RENE-CASSIN 185 AVENUE DE VERSAILLES 75016 PARIS 7 053 €

R3408 0750651A LPO SIMONE-WEIL 7 RUE DE POITOU 75003 PARIS 4 030 €

R3424 0750671X LPO EDGAR-QUINET 63 RUE DES MARTYRS 75009 PARIS 1 721 €

R3385 0750695Y LPO LYC METIER FRESNEL 31 BOULEVARD PASTEUR 75015 PARIS 566 €

R3800 0750708M LPO LYC METIER JEAN-DROUANT 20 RUE MEDERIC 75017 PARIS 5 527 €

R3350 0750712S LPO DIDEROT 61 RUE DAVID D'ANGERS 75019 PARIS 9 502 €

R3431 0750776L LP LYC METIER MARIE-LAURENCIN 114 QUAI DE JEMMAPES 75010 PARIS 1 776 €

R3441 0750783U LP CHENNEVIERE-MALEZIEUX 33 AVENUE LEDRU-ROLLIN 75012 PARIS 1 799 €

R3447 0750785W LP GALILEE 28 RUE DE PATAY 75013 PARIS 893 €

R3437 0750788Z LP LYC METIER MARCEL-DEPREZ 39 RUE DE LA ROQUETTE 75011 PARIS 1 760 €

R3378 0750800M LP EDMOND-ROSTAND 15 RUE DE L'EVANGILE 75018 PARIS 656 €

R3360 0750808W LP ETIENNE-DOLET 7 RUE D'EUPATORIA 75020 PARIS 2 212 €

R3383 0751708Z LPO DES-SCIENCES-ET-DU-NUMERIQUE-LOUIS-ARMAND 321 RUE LECOURBE 75015 PARIS 1 054 €

R3884 0752388N LP PIERRE-LESCOT 35 RUE DES BOURDONNAIS 75001 PARIS 16 181 €

R3444 0753268V LPO JEAN-LURCAT 48 AVENUE DES GOBELINS 75013 PARIS 5 448 €

R3357 0754476H LPO LYC METIER GUILLAUME-TIREL 237 BOULEVARD RASPAIL 75014 PARIS 536 €

R3251 0770342D EREA LEOPOLD-BELLAN DOMAINE DE L'ANGE GARDIEN 77260 CHAMIGNY 1 745 €

R3379 0750710P LT LYC METIER AUGUSTE-RENOIR 24  RUE GANNERON 75018 PARIS 7 152 €

R18495 0770931U LPO PIERRE-DE-COUBERTIN CHAUSSEE DE PARIS 77100 MEAUX 2 530 €

R3285 0770944H LP AUGUSTE-PERDONNET 1 ALLEE DU CHATEAU 77400 THORIGNY SUR MARNE 4 317 €

R3261 0771027Y LPO LYC METIER FREDERIC-JOLIOT-CURIE 168 RUE F JOLIOT CURIE 77196 DAMMARIE LES LYS CEDEX 4 707 €

R3668 0771436T LEGTPA BOUGAINVILLE ROUTE DEPARTEMENTALE 319 77257 BRIE COMTE ROBERT CEDEX 905 €

R3268 0771940R LPO SIMONE-VEIL 1 AVENUE PIERRE MENDES FRANCE 77186 NOISIEL 11 471 €

R3255 0771995A LP LYC METIER CHAMP-DE-CLAYE (LE) 71 RUE PASTEUR 77410 CLAYE SOUILLY 6 937 €

R3203 0772225A LP LYC METIER LINO-VENTURA AVENUE MARCEL PAGNOL 77834 OZOIR LA FERRIERE CEDEX 9 476 €

R19205 0772277G LPO HENRI-BECQUEREL 1 BOULEVARD HENRI ROUSSELLE 77370 NANGIS 1 968 €

R19061 0772292Y LGT MARTIN-LUTHER-KING 21 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 77600 BUSSY ST GEORGES 8 372 €

R20737 0772295B LPO TOUR-DES-DAMES (DE LA) RUE DE VILPRES 77540 ROZAY EN BRIE 1 976 €

R3205 0772332S LPO SONIA-DELAUNAY 1 RUE DU LYCEE 77240 CESSON 3 312 €

R3919 0772688D LPO LYC METIER EMILIE-DU-CHATELET 35 COURS DU DANUBE 77700 SERRIS 12 533 €

R3690 0780584L LP LYC METIER HENRI-MATISSE 92 RUE DE MONTFORT 78196 TRAPPES CEDEX 895 €

R3723 0781860Y LPO PIERRES-VIVES (LES) 1 RUE DES ALOUETTES 78420 CARRIERES SUR SEINE 9 211 €

R15875 0781884Z LPO CONDORCET ALLEE CONDORCET 78520 LIMAY 955 €

R3708 0782540M LPO JEAN-ROSTAND 66 RUE FERNAND BODET 78200 MANTES LA JOLIE 2 933 €

R3317 0782556E LPO LYC METIER LEONARD-DE-VINCI 2 BOULEVARD HECTOR BERLIOZ 78100 ST GERMAIN EN LAYE 234 €

R3694 0782567S LGT MARIE-CURIE 70 AVENUE DE PARIS 78002 VERSAILLES CEDEX 3 094 €

R3673 0782587N LPO LYC METIER VIOLLET-LE-DUC 1 ROUTE DE SEPTEUIL 78640 VILLIERS ST FREDERIC 170 €

R3695 0782603F LP JACQUES-PREVERT 88 AVENUE DES ETATS UNIS 78000 VERSAILLES 1 751 €

R3304 0782822U LPO LYC METIER CORNEILLE 4 AVENUE PIERRE CORNEILLE 78170 LA CELLE ST CLOUD 1 585 €

R3761 0783447Y LPO LYC METIER SIMONE-WEIL 8 RUE DU VAL D'OISE 78700 CONFLANS STE HONORINE 21 967 €

R3555 0910429X EREA CHATEAU-DU-LAC (LE) 2 RUE DE LA ROCHE 91340 OLLAINVILLE 1 359 €

R3705 0910622G LPO GEOFFROY-SAINT-HILAIRE 4  AVENUE GEOFFROY SAINT HILAIRE 91150 ETAMPES 3 356 €

R3544 0910625K LGT ROSA-PARKS 2 PLACE DE L EUROPE 91230 MONTGERON 2 949 €

R3322 0910628N LP PAUL-BELMONDO 23 AVENUE DE LA DIVISION LECLERC 91290 ARPAJON 5 213 €

R3345 0910632T LP LYC METIER GUSTAVE-EIFFEL 9 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 91300 MASSY 3 434 €

R3714 0910975R LPO JEAN-PIERRE-TIMBAUD 4 RUE HENRI DOUARD 91220 BRETIGNY SUR ORGE 230 €

R3336 0911251R LGT PARC-DES-LOGES BOULEVARD DES CHAMPS ELYSEES 91012 EVRY COURCOURONNES CEDEX 2 055 €

R3337 0911254U LPO LYC METIER CHARLES-BAUDELAIRE AVENUE DE LA LIBERTE 91000 EVRY COURCOURONNES 1 200 €

R3347 0911353B EREA JEAN-ISOARD 4 RUE RAYMOND PAUMIER 91230 MONTGERON 3 768 €

R3333 0911401D LP NELSON-MANDELA 8 RUE JULIEN PRANVILLE 91150 ETAMPES 4 442 €

R3548 0911493D LP LES-FRERES-MOREAU RUE DE BRUNOY 91480 QUINCY SOUS SENART 2 019 €

R3329 0911828T LPO LYC METIER GEORGES-BRASSENS 8 RUE GEORGES BRASSENS 91080 EVRY COURCOURONNES 13 192 €

R3200 0911927A LGT MAURICE-ELIOT RUE DE PROVENCE 91860 EPINAY SOUS SENART 1 167 €

R15431 0911946W LPO LEONARD-DE-VINCI 1 PLACE LEONARD DE VINCI 91240 ST MICHEL SUR ORGE 5 934 €

R3742 0912142J LPO LYC METIER GASPARD-MONGE 1 PLACE GASPARD MONGE 91600 SAVIGNY SUR ORGE 658 €

R3547 0912251C LPO LYC METIER HENRI-POINCARE 36 RUE LEON BOURGEOIS 91122 PALAISEAU CEDEX 10 077 €
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Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune dotations

R3558 0920150N LPO LYC METIER PRONY (DE) 4 RUE DE BRETAGNE 92600 ASNIERES SUR SEINE 2 148 €

R3606 0920170K LPO LYC METIER FLORIAN 9 BIS RUE DE LA MARNE 92330 SCEAUX 8 224 €

R3559 0920429S EREA MARTIN-LUTHER-KING 6 RUE CONTRAT SOCIAL 92600 ASNIERES SUR SEINE 2 824 €

R3561 0920680P LP LEONARD-DE-VINCI 5 AVENUE HENRI BARBUSSE 92220 BAGNEUX 6 649 €

R3601 0920799U LGT RICHELIEU 64 RUE GEORGE SAND 92501 RUEIL MALMAISON CEDEX 8 708 €

R3566 0921166T LPO LYC METIER JEAN-JAURES 280 AVENUE JEAN JAURES 92291 CHATENAY MALABRY CEDEX 459 €

R3575 0921229L LPO LYC METIER ANATOLE-FRANCE 130 BOULEVARD DE VALMY 92700 COLOMBES 742 €

R3585 0921230M LPO LYC METIER LEONARD-DE-VINCI 4 AVENUE GEORGES POMPIDOU 92304 LEVALLOIS PERRET CEDEX 6 689 €

R3562 0921595J LP DANIEL-BALAVOINE 7 RUE MARCEAU DELORME 92270 BOIS COLOMBES 11 174 €

R3572 0922149L LPO LYC METIER RENE-AUFFRAY 23 RUE FERNAND PELLOUTIER 92582 CLICHY CEDEX 39 €

R3603 0922276Z LPO LYC METIER SANTOS-DUMONT 39 RUE PASTEUR 92210 ST CLOUD 99 €

R3612 0922277A LPO CHARLES-PETIET 65 BOULEVARD GALLIENI 92391 VILLENEUVE LA GARENNE CEDE 6 776 €

R3743 0922397F LPO EUGENE-IONESCO 152 AVENUE DE VERDUN 92130 ISSY LES MOULINEAUX 4 024 €

R3779 0922464D LPO LOUISE-MICHEL 11 BOULEVARD DU MIDI 92000 NANTERRE 7 828 €

R3630 0930119Z LPO EUGENE-DELACROIX 4 RUE DU DOCTEUR SCHWEITZER 93700 DRANCY 1 575 €

R3949 0930130L LP LYC METIER CONDORCET (PROFESSIONNEL) 31 RUE DESIRE CHEVALIER 93105 MONTREUIL CEDEX 3 505 €

R15799 0930133P LP LYC METIER THEODORE-MONOD 187 RUE DE BREMENT 93130 NOISY LE SEC 6 165 €

R3540 0931193S LP LYC METIER HELENE-BOUCHER 70 AVENUE GILBERT BERGER 93290 TREMBLAY EN FRANCE 10 098 €

R3635 0931272C LGT GUSTAVE-EIFFEL 16 CHEMIN DE LA RENARDIERE 93220 GAGNY 8 832 €

R3638 0931738J LP ARTHUR-RIMBAUD 112 AVENUE JEAN JAURES 93120 LA COURNEUVE 5 292 €

R3658 0931739K LP JEAN-MOULIN 2 RUE MISSAK MANOUCHIAN 93110 ROSNY SOUS BOIS 4 876 €

R1331 0931779D LPO LYC METIER HORTICULTURE-ET-DU-PAYSAGE-JEANNE-BARET 16 RUE PAUL DOUMER 93512 MONTREUIL CEDEX 4 758 €

R15269 0932030B LPO MAURICE-UTRILLO 152 RUE JEAN DURAND 93240 STAINS 1 788 €

R19063 0932048W LPO BLAISE-CENDRARS 12 AVENUE LEON JOUHAUX 93270 SEVRAN 9 919 €

R3650 0932116V LPO LYC METIER EUGENIE-COTTON 58 AVENUE FAIDHERBE 93100 MONTREUIL 8 120 €

R3661 0932121A LPO LYC METIER SUGER 6 AVENUE LE ROY DES BARRES 93200 ST DENIS 3 240 €

R3768 0932122B LPO ALEMBERT (D') 7 RUE DU COMMANDANT L'HERMINIER 93300 AUBERVILLIERS 9 948 €

R3642 0932222K LPO LYC METIER RENE-CASSIN 16 ALLEE DES BOSQUETS 93340 LE RAINCY 2 694 €

R3631 0932229T LPO LYC METIER PAUL-LE-ROLLAND 136 AVENUE DE CASTELNAU 93700 DRANCY 7 072 €

R3730 0932260B LPO LYC METIER GEORGES-BRASSENS RUE DES BANCS PUBLICS 93420 VILLEPINTE 4 429 €

R3756 0932267J LPO LYC METIER LIBERTE 27 A RUE DE LA LIBERTE 93230 ROMAINVILLE 312 €

P0036077 0932667U LPO ROSA-PARKS 70 AVENUE GEORGE SAND 93200 SAINT-DENIS 5 982 €

P0044650 0932783V LGT JOSEPHINE-BAKER RUE D'AMIENS 93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE 3 624 €

R3531 0940112L LPO LYC METIER LOUISE-MICHEL 7 RUE PIERRE MARIE DERRIEN 94507 CHAMPIGNY SUR MARNE CEDEX 1 524 €

R3530 0940113M LPO LANGEVIN-WALLON 126 AVENUE ROGER SALENGRO 94507 CHAMPIGNY SUR MARNE CEDEX 2 143 €

R3510 0940122X LPO CONDORCET 1 AVENUE CONDORCET 94214 LA VARENNE ST HILAIRE CEDE 1 923 €

R3529 0940132H LP LYC METIER GABRIEL-PERI 41 AVENUE BOILEAU 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE 3 723 €

R3491 0940137N LP LYC METIER LA-SOURCE 54 AVENUE DE LA SOURCE 94130 NOGENT SUR MARNE 9 968 €

R3495 0940138P LP LYC METIER ARMAND-GUILLAUMIN RUE PIERRE CORNEILLE 94310 ORLY 3 194 €

R3511 0940140S LP LYC METIER GOURDOU-LESEURRE 50 BOULEVARD DE CHAMPIGNY 94100 ST MAUR DES FOSSES 434 €

R3505 0940143V LP JEAN-MOULIN 8 RUE DU DOCTEUR LEBEL 94307 VINCENNES CEDEX 8 290 €

R3534 0940171A EREA STENDHAL 6 RUE DESIRE DAUTIER 94380 BONNEUIL SUR MARNE 560 €

R3464 0940742W LPO GUILLAUME-BUDE 2 VOIE GEORGES POMPIDOU 94456 LIMEIL BREVANNES CEDEX 3 677 €

R3518 0941232D LP JEAN-MACE 103 RUE MIRABEAU 94600 CHOISY LE ROI 11 919 €

R3526 0941470M LGT SAMUEL-DE-CHAMPLAIN 61 RUE DES BORDES 94430 CHENNEVIERES SUR MARNE 5 227 €

R3528 0941951K LPO MARX-DORMOY 500  RUE DU PROFESSEUR PAUL MILLIEZ 94507 CHAMPIGNY SUR MARNE CEDEX 545 €

R3501 0941952L LPO FRANCOIS-ARAGO 36 AVENUE DE L'EUROPE 94190 VILLENEUVE ST GEORGES 741 €

P0015628 0942269F LPO LYC METIER PAULINE-ROLAND 17 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 94550 CHEVILLY LARUE 1 187 €

R18539 0950641F LPO JEAN-JAURES 25 RUE CHARLES LECOQ 95100 ARGENTEUIL 5 191 €

R3687 0950646L LGT RENE-CASSIN 7 AVENUE FRANCOIS MITTERRAND 95500 GONESSE 2 249 €

R3680 0950656X LP LYC METIER LE-CORBUSIER 2 RUE PAUL BLOCH 95240 CORMEILLES EN PARISIS 431 €

R18617 0950667J LPO LYC METIER ROMAIN-ROLLAND 21 AVENUE DE MONTMORENCY 95190 GOUSSAINVILLE 7 536 €

R3405 0951090U LP LYC METIER PIERRE-MENDES-FRANCE 1 RUE DE GOUSSAINVILLE 95400 VILLIERS LE BEL 15 904 €

R3399 0951104J LPO LYC METIER JEAN-PERRIN 2 RUE DES EGALISSES 95310 ST OUEN L AUMONE 11 171 €

R3679 0951282C LP LYC METIER VEXIN (DU) 2 RUE JEAN HAMON 95750 CHARS 88 €

R3683 0951618T LP LYC METIER AUGUSTE-ESCOFFIER 77 RUE DE PIERRELAYE 95610 ERAGNY SUR OISE 17 988 €

R3474 0951637N LGT GALILEE 11 AVENUE DU JOUR 95801 CERGY PONTOISE CEDEX 2 390 €

R3678 0951710T LPO LYC METIER CAMILLE-CLAUDEL AVENUE FEDERICO GARCIA LORCA 95490 VAUREAL 1 610 €

R3728 0951727L LPO CHARLES-BAUDELAIRE 13 RUE DU GRAND TREMBLAY 95470 FOSSES 664 €



ANNEXE 3
AIDE REGIONALE A L'EQUIPEMENT PRE BAC

Ajustements au titre de l'année scolaire 2023-2024

Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune dotations

R8263 0951728M LPO LYC METIER EDMOND-ROSTAND 75 RUE DE PARIS 95310 ST OUEN L AUMONE 4 949 €

R18856 0951756T LPO JULES-VERNE 1 RUE MICHEL STROGOFF 95800 CERGY 8 021 €

R18171 0951766D LGT SIMONE-DE-BEAUVOIR 171 AVENUE DE STALINGRAD 95141 GARGES LES GONESSE CEDEX 304 €

R3475 0951787B LPO LYC METIER ARTHUR-RIMBAUD 99 AVENUE DE LA DIVISION LECLERC 95140 GARGES LES GONESSE 7 410 €

P0030507  0952173W LPO BEZONS (DE) 5 RUE MARCEL LANGLOIS 95875 BEZONS CEDEX 296 €

Total établissements publics 122 Établissements 554 326 €

Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune
Total dotations 

nettes

R3179 0753217P LPO PR SAINTE-THERESE-FONDATION-D'AUTEUIL (TECH 40 RUE JEAN DE LA FONTAINE 75016 PARIS 7 056 €

R3160 0754042L LPO PR METIER LE-REBOURS 44 BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI 75013 PARIS 1 157 €

R3164 0754045P LPO PR SACRE-COEUR-CATHERINE-LABOURÉ 29 RUE GASSENDI 75014 PARIS 4 832 €

R3010 0771238C LPO PR INSTITUTION-SAINT-ASPAIS 36 RUE SAINT BARTHELEMY 77007 MELUN CEDEX 354 €

R19044 0772151V LP PR LES-SINOPLIES 10 BIS RUE JOSEPH BODIN BOISMORT 77680 ROISSY EN BRIE 3 668 €

R3009 0772153X LPO PR JEAN-ROSE 20 RUE DE CHAAGE 77109 MEAUX CEDEX 2 204 €

R18561 0781581V LP PR SAINT-THOMAS-DE-VILLENEUVE (PRO) 15 RUE DES LOUVIERS 78100 ST GERMAIN EN LAYE 2 811 €

R3019 0783286Y LGT PR SAINT-EREMBERT 5 RUE SALOMON REINACH 78100 ST GERMAIN EN LAYE 2 145 €

R3021 0783288A LPO PR NOTRE-DAME 3 RUE DE TEMARA 78100 ST GERMAIN EN LAYE 945 €

R3029 0783325R LPO PR LYC MET SAINT-VINCENT-DE-PAUL 44 AVENUE DE SAINT-CLOUD 78000 VERSAILLES 9 660 €

P0007093 0783537W LP PR NOTRE-DAME (PROFESSIONNEL) 15 RUE DE STRASBOURG 78200 MANTES LA JOLIE 1 132 €

R3096 0910843X LPO PR METIER SAINT-PIERRE INSTITUT 70 RUE DE MONTGERON 91800 BRUNOY 524 €

R3035 0912117G LPO PR NOTRE-DAME-DE-SION 1 AVENUE RATISBONNE 91000 EVRY COURCOURONNES 43 €

R3751 0912161E LPO PR SAINT-LÉON 8 QUAI DE L ESSONNE 91100 CORBEIL ESSONNES 6 191 €

R3042 0920904H LGT PR SAINTE-MARIE 2 RUE DE L'ABBAYE 92160 ANTONY 2 265 €

R3053 0920963X LP PR SAINT-FRANCOIS-D'ASSISE 33 BIS-35  RUE BORIS VILDE 92260 FONTENAY AUX ROSES 4 153 €

P0042497 0920985W LPO PR LA-TRINITE 121 AVENUE ACHILLE PERETTI 92200 NEUILLY SUR SEINE 443 €

R3733 0922653J LPO PR METIER LA-SALLE-SAINT-NICOLAS 19 RUE VICTOR HUGO 92132 ISSY LES MOULINEAUX CEDEX 20 456 €

R3071 0930933J LPO PR ASSOMPTION 12 AVENUE DE VERDUN 93140 BONDY 1 106 €

R3067 0931026K LPO PR PROTECTORAT-SAINT-JOSEPH 36 RUE JACQUES DUCLOS 93600 AULNAY SOUS BOIS 1 812 €

R3089 0940823J LP PR ROBERT-KELLER 36 AVENUE DU PRESIDENT WILSON 94234 CACHAN CEDEX 18 844 €

R3103 0940853S LP PR CLAUDE-FRANÇOIS-POULLART-DES-PLACES 3 BOULEVARD DE STALINGRAD 94320 THIAIS 8 511 €

R3118 0950805J LP PR SAINT-JEAN (APPRENTIS D'AUTEUIL) ROND-POINT DE LA TOUR DU MAIL 95117 SANNOIS CEDEX 7 271 €

P0045144 0951221L LPO PR VAUBAN 23 PLACE DU PETIT MARTROY 95300 PONTOISE 428 €

Total établissements privés 24 Établissement 108 011 €

Total établissements publics privés 146 Établissements 662 337 €

LYCEES PRIVES
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Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune Dotations

P0030723 0750502N LPO MAXIMILIEN-VOX-ART-DESSIN 5 RUE MADAME 75006 PARIS 755 €

P0030722 0750553U LP GASTON-BACHELARD 2  RUE TAGORE 75013 PARIS 302 €

R3364 0750685M LGT PIERRE-GILLES-DE-GENNES-ENCPB 11 RUE PIRANDELLO 75013 PARIS 175 €

R3454 0750692V LGT EMILE-DUBOIS 14 RUE EMILE DUBOIS 75014 PARIS 866 €

R3379 0750710P LT LYC METIER AUGUSTE-RENOIR 24 RUE GANNERON 75018 PARIS 3 895 €

R3350 0750712S LPO DIDEROT 61 RUE DAVID D'ANGERS 75019 PARIS 3 929 €

R3358 0750715V LGT MAURICE-RAVEL 89 COURS DE VINCENNES 75020 PARIS 732 €

R3441 0750783U LP CHENNEVIERE-MALEZIEUX 33 AVENUE LEDRU-ROLLIN 75012 PARIS 1 242 €

R3460 0754475G LPO LYC METIER LEONARD-DE-VINCI 20 RUE BOURSEUL 75015 PARIS 1 735 €

R3357 0754476H LPO LYC METIER GUILLAUME-TIREL 237 BOULEVARD RASPAIL 75014 PARIS 1 114 €

R3287 0772120L LGT JEAN-MOULIN 6 AVENUE JEAN MOULIN - TORCY 77200 TORCY 3 654 €

R19205 0772277G LPO HENRI-BECQUEREL 1 BOULEVARD HENRI ROUSSELLE 77370 NANGIS 126 €

R19061 0772292Y LGT MARTIN-LUTHER-KING 21 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 77600 BUSSY-SAINT-GEORGES 1 144 €

R3289 0772342C LPO CLEMENT-ADER 74 RUE GEORGES CLEMENCEAU 77220 TOURNAN EN BRIE 94 €

R18229 0781898P LGT CHARLES-DE-GAULLE 10 RUE GUSTAVE EIFFEL 78300 POISSY 30 €

R3708 0782540M LPO JEAN-ROSTAND 66 RUE FERNAND BODET 78200 MANTES-LA-JOLIE 3 020 €

R3694 0782567S LGT MARIE-CURIE 70 AVENUE DE PARIS 78000 VERSAILLES 1 319 €

R3339 0910630R LP LYC METIER ALEXANDRE-DENIS CHATEAU MONTMIRAULT AV CARNOT 91590 CERNY 906 €

R3344 0910687C LGT FUSTEL-DE-COULANGES 11 RUE DES MIGNEAUX 91300 MASSY 873 €

R18145 0911961M LGT EDMOND-MICHELET 2 BOULEVARD ABEL CORNATON 91290 ARPAJON 851 €

P0037479 0912364A LPO NIKOLA-TESLA 15/21 CHEMIN DU CHAMP DE COURSES 91410 DOURDAN 138 €

R3565 0920135X LGT EMMANUEL-MOUNIER 35 RUE DES PRES HAUTS 92290 CHATENAY-MALABRY 1 374 €

R3558 0920150N LPO LYC METIER PRONY (DE) 4 RUE DE BRETAGNE 92600 ASNIERES-SUR-SEINE 1 016 €

R3580 0921156G LPO LYC METIER GALILEE 79 AVENUE CHANDON 92230 GENNEVILLIERS 2 590 €

R3585 0921230M LPO LYC METIER LEONARD-DE-VINCI 4 AVENUE GEORGES POMPIDOU 92300 LEVALLOIS-PERRET 3 738 €

R3648 0930121B LGT JEAN-JAURES 1 RUE DOMBASLE 93105 MONTREUIL 616 €

R3539 0930127H LGT GEORGES-CLEMENCEAU 130 RUE DE NEUILLY 93250 VILLEMOMBLE 2 620 €

R3622 0930833A LGT JEAN-ZAY AVENUE DU MARECHAL JUIN 93604 AULNAY-SOUS-BOIS 3 171 €

R3635 0931272C LGT GUSTAVE-EIFFEL 16 CHEMIN DE LA RENARDIERE 93220 GAGNY 1 455 €

R3537 0931584S LPO JEAN-ROSTAND 8 RUE PIERRE AUDAT 93420 VILLEPINTE 674 €

R3510 0940122X LPO CONDORCET 1 AVENUE CONDORCET 94214 SAINT-MAUR-DES-FOSSES 451 €

R3495 0940138P LP LYC METIER ARMAND-GUILLAUMIN RUE PIERRE CORNEILLE 94310 ORLY 2 869 €

R3533 0940580V LPO LYCEE POLYVALENT DIT "CAMPUS" 63 AVENUE DU PRESIDENT WILSON 94230 CACHAN 4 983 €

R18527 0941018W LPO EDOUARD-BRANLY 33 RUE DU PETIT BOIS 94000 CRETEIL 5 535 €

R16037 0941918Z LPO CHRISTOPHE-COLOMB 154 RUE DE BOISSY 94370 SUCY-EN-BRIE 51 €

R3508 0941972H LPO LYC METIER FERNAND-LÉGER 15 AVENUE HENRI BARBUSSE 94200 IVRY-SUR-SEINE 628 €

P0015628 0942269F LPO LYC METIER PAULINE-ROLAND 17 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 94550 CHEVILLY LARUE 275 €

R18539 0950641F LPO JEAN-JAURES 25 RUE CHARLES LECOQ 95104 ARGENTEUIL 1 735 €

R3687 0950646L LGT RENE-CASSIN 7 AVENUE FRANCOIS MITTERRAND 95500 GONESSE 659 €

R18545 0950650R LPO JEAN-JACQUES-ROUSSEAU 2 RUE J J ROUSSEAU 95203 SARCELLES 2 215 €

R18617 0950667J LPO LYC METIER ROMAIN-ROLLAND 21 AVENUE DE MONTMORENCY 95190 GOUSSAINVILLE 2 567 €
R3728 0951727L LPO CHARLES-BAUDELAIRE 13 RUE DU GRAND TREMBLAY 95470 FOSSES 527 €

Total établissements publics 42 Établissements 66 649 €

Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune Dotations

R3111 0950800D LP PR METIER FONDATION-COGNACQ-JAY 20 RUE DE LA LIBERTE 95100 ARGENTEUIL 1 057 €

Total établissements privés 1 Établissement 1 057 €

Total établissements publics privés 43 Établissements 67 706 €

LYCEES PRIVES

ANNEXE 4
AIDE REGIONALE A L'EQUIPEMENT POST BAC

Ajustements au titre de l'année scolaire 2023-2024

LYCEES PUBLICS
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N°de tiers uai Type Nom de l'établissement adresse cp commune Dotation

R3140 0753852E LGT PR SAINTE-JEANNE-ELISABETH 8  RUE MAURICE DE LA SIZERANNE 75007 PARIS 422 €

R3150 0753887T LG PR BOSSUET-NOTRE-DAME 17 RUE YVES TOUDIC 75010 PARIS 701 €

R3175 0753947H LG PR SAINT-JEAN-DE-PASSY 72 RUE RAYNOUARD 75016 PARIS 41 €

R3002 0771232W LG PR SAINT-ASPAIS-JEANNE-D'ARC 18 BOULEVARD MAGINOT 77300 FONTAINEBLEAU 635 €

R3010 0771238C LPO PR INSTITUTION-SAINT-ASPAIS 36 RUE SAINT BARTHELEMY 77007 MELUN 579 €

R3777 0772290W LG PR SAINTE-CROIX 1 RUE DES JACOBINS 77160 PROVINS 21 €

R18563 0781582W LP PR NOTRE-DAME-DU-GRANDCHAMP (PROFESSIONNEL)97 RUE ROYALE 78000 VERSAILLES 337 €

R3013 0783282U LGT PR BLANCHE-DE-CASTILLE 1 AVENUE DE LA BRETECHE 78150 LE CHESNAY 826 €

R3021 0783288A LPO PR NOTRE-DAME 3 RUE DE TEMARA 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 21 €

R3027 0783293F LGT PR LES-CHATAIGNIERS 11 BIS AVENUE JEAN JAURES 78000 VERSAILLES 620 €

R3020 0783323N LT PR SAINT-THOMAS-DE-VILLENEUVE 15 RUE DES LOUVRIERS 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 129 €

R3034 0910815S LGT PR INSTITUTION-JEANNE-D'ARC 11 BOULEVARD HENRI IV 91150 ETAMPES 377 €

R3038 0910823A LGT PR ILE-DE-FRANCE 7 RUE DU BARON DE NIVIERE 91140 VILLEBON SUR YVETTE 1 665 €

R3046 0920898B LGT PR RAMBAM 11 RUE DES ABONDANCES 92100 BOULOGNE BILLANCOURT 59 €

R3055 0920916W LGT PR LA-SOURCE 11 RUE ERNEST RENAN 92190 MEUDON 250 €

R3057 0920981S LP PR SAINT-PHILIPPE (APPRENTIS AUTEUIL) 1 RUE DU PÈRE BROTTIER 92190 MEUDON 2 459 €

R3076 0930965U LG PR HENRI-MATISSE 88 BIS RUE JULES GUESDE 93100 MONTREUIL 57 €

R3085 0930974D LG PR BLANCHE-DE-CASTILLE 1 PLACE CHARLES DE GAULLE 93250 VILLEMOMBLE 534 €

R3079 0931797Y LPO PR METIERLA-SALLE-SAINT-DENIS 6 PLACE DE LA RESISTANCE 93200 SAINT DENIS 548 €

P0034152 0932618R LT PR ROBERT-SCHUMAN (TECHNO) 7 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 93440 DUGNY 59 €

R3106 0940822H LGT PR BATIMENT-ET-TRAVAUX-PUBLICS 30 RUE DE LA PAIX 94300 VINCENNES 761 €

R3102 0940891H LG PR PETIT-VAL 12 AVENUE ALBERT PLEUVRY 94370 SUCY EN BRIE 22 €

R3107 0941719H LGT PR EPIN 19 AVENUE EUGENE PELLETAN 94400 VITRY SUR SEINE 186 €

R3106 0941724N LP PR METIERCLAUDE-NICOLAS LEDOUX (EBTP) 30 RUE DE LA PAIX 94307 VINCENNES 182 €

R18573 0941877E LG PR NOTRE-DAME-DES-MISSIONS 4 RUE DU PRESIDENT KENNEDY 94220 CHARENTON LE PONT 451 €

P0042118 0942443V LGT PR SAINT-JOSEPH 55 RUE DE VERDUN 94800 VILLEJUIF 290 €

R20911 0950804H LP PR SAINT-STANISLAS 2 RUE DES PATIS 95520 OSNY 386 €

R3776 0951998F LPO PR METIERGARAC 3 BOULEVARD GALLIENI - BP 30004 95102 ARGENTEUIL 505 €

28 Établissements privés 13 123 €

ANNEXE 5

AIDE REGIONALE A LA DEMI-PENSION PRE BAC

AJUSTEMENTS ANNEE SCOLAIRE 2022-2023

Lycées privés
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N°de tiers uai Type Nom de l'établissement adresse cp commune Dotation

P0034152 0932618R LT PR ROBERT-SCHUMAN (TECHNO) 7 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 93440 DUGNY 4 €

R3106 0940822H LGT PR BATIMENT-ET-TRAVAUX-PUBLICS 30 RUE DE LA PAIX 94300 VINCENNES CEDEX 374 €

2 Établissements privés 378 €

AIDE REGIONALE A LA DEMI-PENSION POST BAC

AJUSTEMENTS ANNEE SCOLAIRE 2022-2023

ANNEXE 6
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Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune dotations

R3451 0751710B LP LYC METIER NICOLAS-LOUIS-VAUQUELIN 13 AVENUE BOUTROUX 75013 PARIS 1 016 €

R3668 0771436T LEGTPA BOUGAINVILLE ROUTE DEPARTEMENTALE 319 77257 BRIE COMTE ROBERT CEDEX 1 278 €

R3919 0772688D LPO LYC METIER EMILIE-DU-CHATELET 35 COURS DU DANUBE 77700 SERRIS 568 €

R3562 0921595J LP DANIEL-BALAVOINE 7 RUE MARCEAU DELORME 92270 BOIS COLOMBES 852 €

R3529 0940132H LP LYC METIER GABRIEL-PERI 41 AVENUE BOILEAU 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE 40 €

R3526 0941470M LGT SAMUEL-DE-CHAMPLAIN 61 RUE DES BORDES 94430 CHENNEVIERES SUR MARNE 1 530 €

R3209 0951824S LPO HAUTIL (DE L') 1 RUE GABRIEL FAURE 95280 JOUY LE MOUTIER 284 €

Total établissements publics 7 Établissements 5 568 €

Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune
Total dotations 

nettes

R3179 0753217P LPO PR SAINTE-THERESE-FONDATION-D'AUTEUIL (TECH 40 RUE JEAN DE LA FONTAINE 75016 PARIS 1 522 €

R3164 0754045P LPO PR SACRE-COEUR-CATHERINE-LABOURÉ 29 RUE GASSENDI 75014 PARIS 994 €

R3013 0783282U LGT PR BLANCHE-DE-CASTILLE 1 AVENUE DE LA BRETECHE 78150 LE CHESNAY ROCQUENCOURT 284 €

R3029 0783325R LPO PR LYC MET SAINT-VINCENT-DE-PAUL 44 AVENUE DE SAINT-CLOUD 78000 VERSAILLES 2 800 €

R3053 0920963X LP PR SAINT-FRANCOIS-D'ASSISE 33 BIS-35  RUE BORIS VILDE 92260 FONTENAY AUX ROSES 3 794 €

R3072 0931573E LP PR ROBERT-SCHUMAN (PRO) 5 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 93440 DUGNY 375 €

R3089 0940823J LP PR ROBERT-KELLER 36 AVENUE DU PRESIDENT WILSON 94234 CACHAN CEDEX 17 725 €

R3103 0940853S LP PR CLAUDE-FRANÇOIS-POULLART-DES-PLACES 3 BOULEVARD DE STALINGRAD 94320 THIAIS 8 007 €

R3106 0941724N LP PR METIER CLAUDE-NICOLAS LEDOUX (EBTP) 30 RUE DE LA PAIX 94307 VINCENNES CEDEX 402 €

Total établissements privés 9 Établissements 35 903 €

Total établissements publics privés 16 Établissements 41 471 €

LYCEES PRIVES

ANNEXE 7
AIDE REGIONALE A L'EQUIPEMENT PRE BAC

Ajustements au titre de l'année scolaire 2022-2023

LYCEES PUBLICS
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Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune dotations

R3451 0751710B LP LYC METIER NICOLAS-LOUIS-VAUQUELIN 13 AVENUE BOUTROUX 75013 PARIS 1 136 €

Total établissements publics 1 Établissement 1 136 €

Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune
Total dotations 

nettes

R18575 0940821G LGT PR GREGOR MENDEL (ASSOCIATION 205) 205 RUE DE FONTENAY 94300 VINCENNES 404 €

R3106 0940822H LGT PR BATIMENT-ET-TRAVAUX-PUBLICS 30 RUE DE LA PAIX 94307 VINCENNES CEDEX 342 €
Total établissements privés 2 Établissements 746 €

Total établissements publics privés 3 Établissements 1 882 €

LYCEES PRIVES

ANNEXE 8
AIDE REGIONALE A L'EQUIPEMENT POST BAC

Ajustements au titre de l'année scolaire 2022-2023

LYCEES PUBLICS
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ANNEXE 9

AIDE RÉGIONALE AUX FRAIS DE CONCOURS

 AJUSTEMENT AU TITRE DE L'ANNEE SCOLAIRE 2022-2023

N° tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune Dotations nettes 
R3759 0750697A LYC TECHNO BÂTIMENT (DU) 7 rue Clavel 75019 PARIS 19EME 3 480 €

1 Établissement public 3 480 €

LYCEE PUBLIC
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Règlement d’intervention 

du dispositif « bonus restauration durable » 

 

Objectif du dispositif : 

 
Le présent dispositif a pour objet d’encourager financièrement les lycées à intégrer davantage 
de produits franciliens issus de l’agriculture biologique dans leurs offres alimentaires, et ainsi 
de répondre aux objectifs régionaux et nationaux. 

 
Un produit est considéré comme francilien si sa production a été réalisée dans un département 
francilien ou un canton limitrophe. 
 
L’agriculture biologique (AB) est un système global de production agricole qui allie les 
meilleures pratiques environnementales, le respect de la biodiversité, la préservation des 
ressources naturelles et l’application de normes élevées en matière de bien-être animal. Les 
produits issus de ce type d’agriculture disposent du logo européen Eurofeuille ou de la marque 
« AB », propriété du ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation 

 
Montant de l’aide : 

 

Tout lycée dont les achats en denrées biologiques franciliennes représentent au moins 5% de 
l’ensemble de leurs achats de denrées alimentaires (en € HT) sera notifié d’une dotation 
complémentaire de 10 centimes par « repas pris » versée de manière rétroactive. Cette 
dotation prendra la forme d’une subvention affectée au coût denrée. 

 

Personnes éligibles : 

 

Sont éligibles à ce dispositif, les établissements publics locaux d’enseignement de 
compétence régionale 

 
Conditions d’éligibilité : 

 
-  Le lycée doit utiliser le système d’information de gestion de la restauration scolaire mis à 
disposition des établissements par la Région dans l’ensemble de ses fonctionnalités 
(approvisionnement, recettes et menus), 

- Les achats du lycée en denrées biologiques franciliennes doivent représenter au moins 5% 
de l’ensemble de leurs achats de denrées alimentaires (en € HT), ce point devant être vérifié 
par extraction par le Pôle Lycées des réceptions réalisées sur le système d’information de 
gestion de la restauration scolaire par période donnée. 

 

Processus de versement des dotations : 

 

Les dotations seront soumises au vote en commission permanente deux fois par an selon 
l’atteinte des objectifs sus-cités sur les deux périodes suivantes :  

- 1er trimestre de l’année scolaire 
- 2ème et 3ème trimestre de l’année scolaire 



Elles seront calculées sur la base des données « repas pris » recueillies par le biais des deux 
enquêtes régionales de recensement des repas pris accessibles sur le portail OGIL (offre 
globale d'information des lycées) dans la partie « hébergement et restauration » qui s'inscrit 
dans l'espace de mutualisation de l'information des lycées en décembre et juin. Le nombre de 
repas pris sera multiplié par le montant de l’aide. 

 

Les dotations seront ensuite versées et notifiées sous réserve du contrôle et de la validation 
de l’établissement des enquêtes des données « repas pris » dans les délais impartis : 

- à l’issue de la deuxième commission permanente de l’année civile pour la période du 1er 
trimestre de l’année scolaire ; 

- à l’issue de la commission permanente suivant la rentrée scolaire pour la période du 2ème 
et 3ème trimestre de l’année scolaire. 

En cas de validation ou de modification des données « repas pris » après la date de clôture 
de l’enquête déterminée chaque année dans OGIL, la dotation sera versée ou régulée à une 
commission ultérieure. 

 

Modalités pour l’EPLE : 

 

Les dotations seront comptabilisées en recettes au SRH (Service Restauration Hébergement) 
en tant que subvention affectée au coût denrée. Codification : 2BRSD. Nature comptable 
7442. 

Etablissements hébergés :  
Le lycée dont la restauration est hébergée par un autre lycée régional contrôle et valide la 
quantité de repas consommés dans son enquête sur OGIL. Le lycée hébergeur est mentionné 
dans la fiche établissement du lycée hébergé et apparaît dans l’en-tête de l’enquête du lycée 
hébergé.  La dotation sera versée directement au lycée hébergeur. 
 

Contact Région Île-de-France : 

 

Service restauration hébergement aides sociales – Direction de la réussite des élèves – Pôle 
Lycées 


